
 

 
 

Rapport d’Orientation Budgétaire 2022 

 
 
Le Débat d’Orientation Budgétaire (DOB) est une étape obligatoire et essentielle de la 
procédure budgétaire et de la vie démocratique de la Collectivité. Il permet d’informer les 
élus sur l'environnement économique et la situation du Syndicat afin d’éclairer leur choix 
lors du prochain vote du budget primitif. 
 
Ce rapport présente successivement : 
- Le contexte économique, fiscal et démographique ; 
- Les évolutions tendancielles de tonnages ; 
- Les enjeux à l’horizon 2025-2026 et l‘orientation budgétaire qui en découle. 
 
Il comporte, conformément à la réglementation renforcée par la loi Notre, des informations 
concernant : 

● les principaux investissements projetés, notamment dans le cadre d’un programme 
pluriannuel d’investissement, 

● le niveau d’endettement, 
● l’évolution de la fiscalité indirecte. 

 
Lors de la présentation en distanciel du DOB, mi-février 2021, la complexité de l’année à 
venir s’annonçait dans un contexte de limitation des déplacements et de nombreuses 
activités qui a perduré jusqu’à la mi-juin 2021. 
 
Après un été avec un retour à la quasi-normale, la fin 2021 a été marquée par la cinquième 
vague Covid (variant Delta) immédiatement suivie début 2022 par la sixième (variant 
Omicron). 
 
Les impacts de cette situation ont été considérables, notamment sur les tonnages 
collectés dans les déchetteries de l’Aisne qui ont connu une véritable envolée, après le 
creux historique de 2020, dépassant même les performances de 2019. 
 
Pour 2022, les incertitudes sont encore plus élevées que l’an dernier sur l’évolution des 
gisements. 
 
En revanche, les augmentations des taxes fiscales et des prix unitaires de traitement 
sont bien connues en raison des hausses des matériaux, de l’inflation et des carburants.  
 
De même, des obligations réglementaires croissantes, issues pour l’essentiel de la loi 
AGEC de janvier 2020 et de ses décrets d’application, pèsent un peu plus chaque jour sur les 
collectivités et vont les obliger à rapidement redéfinir leur niveau de service en porte-à-
porte tout comme dans les déchetteries. 
 
Nous arrivons à la fin du système classique collecter – traiter pour entrer dans l’ère du 
prévenir – détourner – valoriser qui ne mobilise pas les mêmes moyens humains, financiers 
et techniques. 
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LE CONTEXTE ÉCONOMIQUE, FISCAL ET DÉMOGRAPHIQUE : 

 
 
 
UNE REPRISE D’AMPLEUR INESPÉRÉE APRES LA RÉCESSION DE 2020… 
 
 
Le PIB en zone euro s’est écroulé de 15 points au T2 2020 par rapport au T4 2019 pour 
revenir à ce même niveau dès le T3 2021. 
 
L’arrivée des vaccins en début d’année 2021 et les plans de soutien budgétaire massifs ont 
également largement contribué à atténuer les pertes de croissance.  
 
D’autres obstacles sont cependant venus ralentir la vigueur de la reprise : la remontée des 
prix de l’énergie provoquant une accélération de l’inflation au second semestre ; les 
pénuries de biens intermédiaires, dont les semi-conducteurs ; la désorganisation des chaînes 
logistiques en conséquence des confinements et les pénuries de main d’oeuvre dans 
certains secteurs (transport, restauration, etc…). 

 
Après -2,8 % en 2020, la croissance mondiale rebondirait à 5,7 % en 2021 puis, ralentirait à 
4% en 2022. 
 
La zone euro est encore plus contrastée avec -6,5 % en 2020, + 5,1 % en 2021 et + 4,1 % en 
2022. 
 
La France suit globalement cette tendance, portée par la reprise de la demande dans le 
secteur des services, notamment en hébergement-restauration. 
 
Pour l’activité de Valor’Aisne, l’indicateur le plus important est la consommation des 
ménages qui a progressé de 5 % au T3 2021 par rapport au T3 2020. 
 
Ceci explique probablement en partie les hausses de production de déchets constatées 
en 2021 dans les déchetteries mais aussi en porte-à-porte. 
 
 
 

 
LA TGAP POURSUIT SA HAUSSE INEXORABLE … 

 
 
Toutes les tonnes stockées (OMR et encombrants) ont été frappées en 2021 par une hausse 
de TGAP de 12 €. 
En 2022, 10 €/t supplémentaires seront collectés par l’Etat sur tous les tonnes enfouies 
en centres de stockage exploités en mode bioréacteur avec valorisation énergétique du 
biogaz capté supérieure à 75 %. Cette TGAP s’élèvera à 40 €/t et même à 45 €/t pour les 
tonnes de janvier-février enfouies dans l’alvéole 9 de l’Ecocentre qui a mis plus de temps à 
se remplir qu’escompté. 
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TGAP stockage 2020 2021 
 

2022 
 

2023 
 

2024 
 

2025 

Valorisation 
énergétique >75 
% biogaz capté 

25 37 45 NC NC NC 

Bioréacteur et 
valorisation >75 % 

18 30 40 51 58 65 

 
 
Les tonnes d’OMR expédiées par Valor’Aisne sur les Unités de Valorisation Energétique sont 
moins impactées par ces augmentations avec de 1 à 3 €/tonne par rapport à l’an passé. 
 
 

TGAP incinération 2020 2021 
 

2022 
 

2023 
 

2024 
 

2025 

ISO 50001 + 
valorisation 
énergétique 
élevée 

6 11 12 13 14 15 

ISO 50001 + 
valorisation 
énergétique 
élevée + maîtrise 
des Nox 

3 8 11 12 14 15 

 
 
Le surcoût global attendu pour la TGAP HT sera de l’ordre de 1,2 M€. Pour mémoire, cette 
TGAP est elle-même soumise à une TVA de 10 % qui amplifie la hausse totale. 
 
 
UNE POPULATION CONTRIBUANTE EN BAISSE EN 2022 
   
 
En mars 2021, l’adhésion de la communauté de communes des Portes de Thiérache avait 
apporté à Valor’Aisne 7056 habitants supplémentaires qui étaient venus compenser la perte 
de 1597 habitants sur le reste des adhérents. 
 
En 2021, la population municipale (nb : qui sert au calcul des performances en kg/an/hab) du 
périmètre de Valor’Aisne baisse à nouveau de 1100 hab.pour atteindre 517 519 hab. 
 
La population totale (population municipale + population comptée à part) qui est aussi la 
population contribuante de Valor’Aisne suit la même trajectoire avec – 2750 habitants. 
Elle passe ainsi de 529 246 hab à 526 496 hab. 
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Cette décroissance démographique continuelle de l’Aisne reste préoccupante car elle joue 
sur la mutualisation qui consiste à diviser des charges fixes par un nombre d’habitants le plus 
élevé possible. La perte d’habitants de 2021 correspond concrètement, à dépenses fixes 
équivalentes, à une augmentation de la part à l’habitant de 0,5 %. 
 
Il reste à espérer pour les années futures que le desserrement des métropoles en faveur des 
villes moyennes, consécutif aux épisodes de confinement, bénéficiera au département. 
 

 
DES ÉVOLUTIONS DE TONNAGES D’AMPLEUR INATTENDUE… 

 
 
Les effets des confinements partiels ou totaux de 2020 avaient été pressentis et annoncés 
dans le rapport du DOB 2021.  
Ils ont été ensuite confirmés après consolidation des tonnages enregistrés et analyse des 
vases communicants entre les ordures ménagères résiduelles, la collecte sélective et tous 
les flux de déchetteries, dont les encombrants. 
 
En 2021, les flux collectés en porte-à –porte et en déchetteries vont de record en record. 
 
 
DES FLUX OMR ET RECYCLABLES EN CROISSANCE  
 

 

année Population 
municipale 

Collecte 
sélective 

triée 

 OMR éliminées  
Refus de tri 

éliminés 
Total élimination 

OMR + refus 

 

 hab. tonnes kg/hab/an tonnes kg/hab
/an 

tonnes tonnes 

2015 518 627 26 600 51,3 120 332 232 5 134 125 466 

2016 516 680 27 556 53,3 118 235 229 4 522 122 757 

2017 516 038 27 802 53,9 116 773 226 4 453 121 226 

2018 515 490 27 746 53,8 116 626 226 4 854 121 480 

2019 513 265 27 658 53,9 112 344 219 4 949 117 293 

2020 511 668 25 706 50.2 115 739 226 5 121 120 960 

2021* 517 519** 29 775* 57,5 114 158* 221 5 232* 119 390 

* éléments provisoires établis sur la base des éléments disponibles au moment de la rédaction du 
rapport  

**avec intégration de la CC des Portes de Thiérache 
 
 
Pour la collecte sélective, le tonnage total trié par Valor’Aisne flirterait avec les 30 000 
tonnes et le ratio par an/par hab atteindrait 57,6 kg. On constate un effet de rattrapage sur 
toute l’année 2021, des envolées sur les collectivités qui ont réalisé une communication liée 
à l’introduction de la tarification incitative en 2022 et une croissance moyenne de 10 % en 
novembre-décembre pour tous les adhérents qui prouverait que l’opération massive sur les 
ECT aurait fonctionné.  
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Les refus de tri n’auraient pas augmenté à due proportion (données à vérifier après 
consolidation des tonnages du dernier trimestre 2021) ce qui serait une bonne nouvelle, quand 
bien même certains adhérents conservent des taux anormalement hauts. 
 
Ces augmentations de tonnes recyclées permettront aux adhérents d’avoir des recettes 
supplémentaires de revente de matériaux, dans un contexte haussier des cours (cartons, 
papiers, aciers, alus), et de garantir les soutiens de CITEO. 
 
 
Le tonnage d’ordures ménagères résiduelles (OMR) resterait au niveau de 2020 avec 
114 315 tonnes alors que la population « productrice » a cru de 6000 habitants. 
Ces chiffres peuvent être interprétés positivement en se réjouissant d’un retour au ratio 
d’avant COVID (221 kg/an/hab en 2021 / 219 kg en 2019). 
A l’inverse, il pourrait être aussi considéré que cette production ne baisse pas assez, au 
regard de la TI et du détournement vers la CS. Nous devrions déjà être à 111 700 tonnes et 
un ratio de 215 kg/an/hab. Ceci signifie que la consommation est repartie à la hausse, 
provoquant des hausses sur le porte-à-porte mais aussi dans les déchetteries, ce que 
nous verrons ci-dessous. 
 

UNE ANNÉE RECORD POUR LES DÉCHETTERIES  

 
 L’année 2020 a été chamboulée par le confinement, les restrictions de déplacement et les 
fermetures temporaires des déchetteries, si bien que les 4 flux principaux (déchets verts 
dont ceux collectés en porte à porte, bois B, encombrants, gravats) s’étaient écroulés de 
15 000 tonnes. 
 
En 2021, nous aurions pu penser à un retour à la normale sur les bases de 2019. 
Or, les tonnages collectés ont explosé pour dépasser de 22,7 % ceux de 2019 (à 
périmètre équivalent, hors CCPT). 
Cela induit une hausse moyenne de 35 % entre 2020 et 2021 qui ne sera pas sans 
conséquence sur la contribution appelée auprès des adhérents. 
 

 Déchets 
verts 
(dont pap) 

Gravats Encombrants Bois de 
classe B 

Total 

Tonnages réels 2018 31 917 26 271 34 526 10 661 103 375 

Tonnages réels 2019 30 926 27 455 35 558 11 231 105 170 

Tonnages réels 2020 28 484 
 

24 185 33 195 9 775 95 639 

Tonnages estimés 2021* 42 253 33 129 41 013 12 652 129 047 

(avec la CCPT en plus en 2021 = + 1946 tonnes) 
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Toutes les collectivités françaises font le même constat et l’explication la plus couramment 
avancée est le déplacement du budget des Français des voyages/loisirs vers les travaux 
d’amélioration de l’habitat, mais aussi le temps passé à domicile qui a engendré un « vidage » 
des caves et des garages. 
 
Les autres flux payants représentent presque 2600 tonnes traitées à l’échelle de 
Valor’Aisne. 
On peut déplorer que les flux hors DDS, donc payants, cumulent en 2021 presque 450 
tonnes, quasiment autant que la filière.  
Inversement la progression de la filière “plâtres propres” de 20 % (avec un total de 1053 
tonnes sur 6 adhérents) est une bonne nouvelle, à amplifier dans les années à venir. 
 
 
Les flux REP suivent la même logique de croissance avec entre 2021 et 2020 presque 3900 
tonnes supplémentaires sur les Déchets d’Eléments d’Ameublement (+49 %) et 900 tonnes 
de plus pour les D3E (+24 %), +21 % sur les DDS (ce qui explique aussi la difficulté de la filière 
EcoDDS à faire face) et + 24 % sur les Pneus Usagés. 
 
 

 2019 2020 2021 2019/202
1 

2020/202
1 

DEA 8286 7931 11818 43% 49% 

D3E 4133 3756 4642 12% 24% 

DDS 386 435 528 37% 21% 

PU 411 405 503 22% 24% 

 13216 12527 17491 32% 40% 

 
 
Les flux avec recettes ne connaissent pas en revanche les mêmes hausses puisque les 
ferrailles retrouvent juste leur niveau de 2019 (4392 tonnes). Les cartons ne progressent 
que de 8 % entre 2021 et 2019 (2752 tonnes contre 2541 tonnes) ce qui tempère le 
sentiment d’un boom des ventes en ligne. 
 
En conclusion, en 2021 tous les flux de déchetteries ont enregistré des croissances 
majeures avec un tonnage total traité de 149 500 tonnes 
La question centrale est de savoir si nous sommes sur un effet conjoncturel ou sur une 
tendance pérenne. 
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LA PROSPECTIVE 2022 - 2026 
 
 
LES OBLIGATIONS LÉGALES 2022 – 2026 ET LEURS CONSÉQUENCES 
 
 
La loi Anti-Gaspillage et Économie Circulaire (AGEC) du 10 février 2020 entre 
progressivement en application au rythme de la publication de ses décrets d’application. 
 
Elle prévoit notamment : 
 

1) la réduction des Déchets Ménagers et Assimilés (DMA = flux porte-à-porte et 
déchetteries) de 15 % en 2030 par rapport à 2010 

 
En 2010, sur la base des chiffres figurant dans l’état des lieux du PDEDMA de 2016, la 
production de DMA était de 300 000 tonnes. En 2020, avec l’effet Covid, un point bas 
historique a été atteint avec 259 000 tonnes. Or, le rebond de 2021 a fait remonter la 
production à 299 000 tonnes. 
 
Nous ne sommes donc pas collectivement sur la bonne trajectoire puisque revenus en 
2010 et avec désormais moins de 8 ans pour atteindre les objectifs fixés par la loi. 
 
 

2) la réduction de l’enfouissement à 10 % des DMA produits en 2035 
 
Sur la base 2021, nos tonnes enfouies (OMR et encombrants) ne devraient plus s’élever 
qu’à 30 000 tonnes quand nous sommes à 110 000 tonnes. Les encombrants sont à eux-
seuls (41 000 tonnes) supérieurs au quota autorisé et ils ne peuvent à ce jour être traités que 
par enfouissement. 
 
Cette réduction ne pourra pas s’obtenir par un détournement des tonnes sur des UVE, ou 
même sur des chaudières CSR qui auront un coût à la tonne traitée en 2035 équivalent, au 
minimum, au prix de l’enfouissement en 2025 estimé à 140-150 €/tonne. 
 
 

3) un contrôle très strict par les DREAL des déchets acceptés en ISDND et en UVE 
 
L’objectif est d’interdire progressivement l’élimination de déchets dits « non-ultimes » 
et donc de renforcer les taux de valorisation. 
 
Les encombrants sont contrôlés depuis le 1er janvier 2022 avec sévérisation annuelle 
jusqu’en 2028 des déchets acceptés (pourcentages maximum de bois, cartons, papiers, 
métal, plastiques, biodéchets, plâtres, gravats). A cette date, il faudra prouver que 
l’ensemble de ces catégories ne représente pas plus de 50 % en masse du contenu des 
bennes. 
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Les premiers résultats des caractérisations réalisées mi-2021 démontrent qu’en moyenne 
une benne d’encombrants est composée : 
 

- de 20 % “d’erreurs de tri” (flux existant sur la déchetterie : cartons, gravats, textiles 
propres, D3E…) 

- de 30 % de déchets relevant de filières de traitement déjà proposées par V’A 
mais non présentes sur la déchetterie concernée (ex : le plâtre propre, les 
plastiques rigides, les souches…) 
 

 Il semble donc impératif : 
- d’organiser l’accueil des déchets sur les hauts de quai pour détourner au maximum 

ces flux vers les bonnes filières. 
- de mettre en place les flux qui existent déjà  
- de développer de nouveaux flux, directement par Valor’Aisne ou par les REP à venir 

(Produits et Matériaux de Construction du secteur du Bâtiment, Articles de Bricolage 
et du Jardinage, Articles de Sport et de Loisirs, Huiles Minérales, Jouets…) 

 
A la suite de ce diagnostic, Valor’Aisne se propose d’approfondir la réflexion sur cette 
thématique, en synergie avec ses adhérents. 
 
Cette approche est indispensable pour pouvoir organiser le traitement des flux sur les 
années à venir. 
 
Pour les OMR, les interdictions débuteront le 1er janvier 2025, et le temps pour 
s’organiser est donc plus conséquent. 
 
 

4) Le passage aux extensions de consignes de tri avant le 1er janvier 2023 
 
Depuis le 13 septembre 2021, tous les habitants de l’Aisne peuvent trier en ECT et appliquer 
ainsi les nouvelles consignes. 
 
Le centre de tri d’Urvillers a été modernisé pendant l’été 2021 et sa réception finale est en 
cours. Celui de Villeneuve-Saint-Germain le sera normalement en mai-juin 2022. 
Valor’Aisne aura alors une capacité théorique de tri de 32 000 tonnes avec 2 postes à 
Urvillers et 1 poste à Villeneuve.  
Si d’aventure, ce tonnage total collecté devait être dépassé, il sera alors nécessaire 
d’envisager une augmentation du temps de tri sur une et/ou l’autre unité, qui impactera 
les dépenses de fonctionnement. 
Notre objectif est de maintenir notre autonomie à 100 % tout en prévoyant la possibilité 
de délestages ponctuels sur des centres limitrophes. Inversement, ces derniers 
pourraient avoir eux-aussi besoin de solutions de secours en cas de pannes (ou gros travaux). 
Les modalités contractuelles de ces coopérations existent déjà avec les Ardennes et le 
Douaisis (entente avec les syndicats Valodea et Symevad). Elles seront développées avec 
d’autres syndicats pour les années à venir. 
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5) la généralisation du tri à source des biodéchets des ménages au 31 décembre 
2023 

 
Chaque habitant devra avoir le 1er janvier 2024 une solution de tri à source de ses biodéchets. 
 
L’enjeu est considérable puisque la poubelle d’OMR est composée en moyenne à 30 % de 
biodéchets (70 à 90 kg/an/hab). 
 
A l’échelle du département, le gisement est estimé à 47 000 tonnes/an.  
Les réunions menées dans le cadre de la démarche ConcerTO (Concertation Territoriale sur 
l’Organique) avec l’accompagnement de l’ADEME, et les retours d’expérience des 
collectivités françaises démontrent que la seule dotation des ménages en composteurs 
individuels ne suffira pas à détourner ces tonnes. 
Il n’existe en effet pas ou peu de différences sur la part de biodéchets dans les OMR entre 
les territoires qui ont distribué beaucoup de composteurs et ceux qui ne l’ont pas fait. Ceci 
prouve que les composteurs sont sous-utilisés voire pas du tout.  
Il est donc indispensable d’accompagner toute politique de dotation par une 
communication massive sur le sujet et d’engager les moyens humains nécessaires à 
l’accompagnement des habitants, à l’image de ce qui a été fait pour le tri sélectif. 
 
L’Aisne avec un habitat individuel dominant (75 % en moyenne, mais des taux par EPCI qui 
vont de 3 à 47 %) est potentiellement propice à du compostage individuel. De nombreuses 
collectivités ont cependant choisi de développer des collectes en PAV ou en porte-à-porte 
qui sont venues remplacer des collectes d’OMR. 
La gestion de proximité avec des composteurs partagés et des chalets de compostage fait 
aussi partie des solutions possibles, en zone urbaine dense, comme en zone rurale. 
 
Il conviendrait donc que chaque EPCI choisisse en 2022-2023 sa solution, en 
concertation avec Valor’Aisne afin que le traitement puisse être organisé à l’aval. 
 
Outre le simple respect de la loi, l’élimination des biodéchets était financièrement 
« acceptable » quand l’enfouissement coûtait moins de 50 € la tonne. En 2022, elle 
représentera une dépense de traitement de 5 M€ TTC, et de 6,2 M€ en 2025. 
 
Il est possible de se dire que de telles sommes seraient mieux employées à construire des 
solutions de valorisation organique (compostage) ou énergétique (méthanisation). 
 
 
LA PROSPECTIVE FINANCIÈRE 2022-2026 DONNE LES OBJECTIFS À ATTEINDRE… 
 
La prospective 2022 -2026 est un exercice délicat car dépendant d’une multitude de 
paramètres : 
 

- l’évolution de la TGAP après 2025 : restera-t-elle au même taux ou allons-nous vers 
une seconde vague de hausse pour atteindre le modèle anglais avec 100 € par tonne ? 

- le rythme de passage en tarification incitative des collectivités à compétence collecte 
- les actions sur la gestion de l’organique 
- l’amélioration du tri des encombrants 
- la capacité des exutoires de traitement et les prix pratiqués par les exploitants privés 
- le prix des carburants pour le transport 
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A ce jour, le seul scénario réellement modélisable est celui dit « au fil de l’eau » avec des 
tonnages quasi constants et des prix de traitement estimés pour 2025. 
 
Si rien ne change, il est possible d’affirmer que les coûts de traitement en 2025 subiront 
pour les seuls OMR et encombrants une augmentation de l’ordre de 5,5 M€ soit plus de 
10,5 €/an/hab. 
 
Cette hausse est évitable si : 
 

- la production d’OMR baisse d’environ 35 %, c’est-à-dire arriver à une moyenne de 
145 kg/an/hab 

- celle d’encombrants de 45 %, objectif raisonnablement atteignable  
 
 
 

L’ORIENTATION BUDGÉTAIRE PROPOSÉE POUR 2022 
 
 

En investissement : une année de pause relative  
 
 
Pour le tri, le marché de modernisation des centres de tri d'Urvillers et Villeneuve-Saint-
Germain pour les passer aux ECT a été notifié en janvier 2021 pour un montant total de 
5,25 M€. 
 
La bonne nouvelle sur cette opération est l’obtention d’un complément de 500 k€ de 
subvention de l'ADEME dans le cadre du plan de relance de l'Etat.  
 
La moins bonne est le retard pris par le prestataire sur les travaux d’Urvillers (les essais de 
performance viennent tout juste de s’achever, soit 6 mois après le lancement de la nouvelle 
chaîne) mais plus encore sur ceux de Villeneuve-Saint-Germain qui auraient dû démarrer à 
l’automne 2021 et ont dû être reportés en mai-juin 2022. 
 
Il est désormais impératif que tout soit conclu avant décembre 2022 pour ne pas perdre le 
bénéfice des subventions de CITEO et de l’ADEME. 
 
Hors ces travaux, les investissements ont été limités à de l’entretien courant (type GER) 
sur les parties anciennes (bâtiment et process) pour une enveloppe inférieure à 400 k€. 
 
Pour le transfert, Valor’Aisne est doté des quais de transfert nécessaires à son activité. 
Seuls sont prévus sur l’exercice 2022 l’achat de deux tracteurs routiers neufs et de 2 bennes 
FMA, ainsi que des travaux d’adaptation des sites (trémie à Fontaine-lès-Vervins). 
 
Pour l’enfouissement, à l’Ecocentre, les casiers 4 et 5 (ex -alvéoles 11 et 12) ont été réalisés 
dans le temps imparti grâce à la grande maîtrise technique de l’entreprise de terrassement. 
Ils ont été livrés fin 2021 et offrent une capacité de traitement jusque 2025-2026. 
L’année 2022 sera consacrée aux études de conception de l’aménagement de la seconde 
moitié du site, et à des travaux d’aménagement léger des zones extérieures périphériques 
(corridor biologique avec amélioration de la gestion des eaux pluviales et renforcement de 
la biodiversité). 
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Enfin les équipements de traitement envisagés pour les déchets de déchetteries 
(déchets verts, bois B) seront étudiés en 2022 mais seront réalisés sur de futurs exercices. 
 
Face à ces dépenses d'investissement, auxquelles s'additionnent les remboursements du 
capital des emprunts des années précédentes, les recettes d’investissement sont 
constituées de l’autofinancement et des subventions. 
 
Le Conseil départemental a versé en 2021 sa part pour les remboursements des annuités 
d’emprunts (0.8 M€), celle de 0,6 M€ pour sa participation annuelle aux investissements et 
un complément de 0,6 M€ destiné à engager le rattrapage de subventions dues sur les 
années antérieures. Le même niveau d’engagement est espéré pour 2022 mais, par 
précaution, l’inscription a été limitée à 1,4 M€.  
 
Cependant, et au regard des coûts importants générés sur l’exercice 2021 (consécutifs à 
l’augmentation des volumes à traiter, notamment issus des déchetteries, l’externalisation 
plus importante   des prestations des ECT et du recours massif aux contractuels sur les 
centres de tri) formalisés le 10 décembre 2021 au travers une décision modificative 
budgétaire majeure, Valor’Aisne n’a pu que constater  sur cet exercice 2021,  un 
autofinancement net négatif, contraignant le syndicat à puiser dans son fonds de 
roulement et imposant une revalorisation des 2022 des contributions (part à l'habitant  
+ contribution à la tonne d'élimination des OMr) 
 
 
Quant à l’endettement, et ce malgré une contractualisation en 2021 d’un emprunt de 
1 495 000 €, Valor’Aisne poursuit son désendettement puisqu’au 1er janvier 2022 le 
montant de l’encours de dette était de 14.33 millions d’euros (vs 14.58 millions d’euros au 
1er janvier 2021) 

 

 

En fonctionnement : le double effet TGAP et déchetteries 
 
 
Les dépenses de fonctionnement sont représentées par 4 postes essentiels : 

● les marchés de prestations de service (traitement des déchets ménagers résiduels, 
des refus de tri / traitement de tous les flux collectés en déchetteries / transport des 
quais de transfert jusqu’aux exutoires) 

● les frais de personnel 
● les frais de fonctionnement des sites exploités en régie par Valor’Aisne et du siège 

administratif  
● le virement à la section d’investissement 

 
 
Les coûts unitaires de traitement des OMR ont subi en 2021 et subiront en 2022 des 
révisions en forte hausse (rôle de la composante carburant sur les indices) et les 
augmentations de TGAP. 
 
Le prix à la tonne éliminée (TGAP incluse) passera ainsi mécaniquement de 82,94 € HT à 
95 € HT. Il est important de préciser ici que ce prix facial n’est pas le vrai prix de traitement 
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puisque Valor’Aisne y affecte une part majeure de son excédent pour atténuer la facture de 
ses adhérents. Ce choix est à questionner pour les années futures car il n’incite pas à 
accélérer la réduction des OMR. 
 
 
Les travaux d’extension des consignes de tri ont induit en 2021 des détournements sur 
des centres de tri externes pour un coût de 800 K€ en tri et 140 k€ en transport. Le retard 
pris par la modernisation de Villeneuve nous obligera à reconduire des dépenses 
d’externalisation pour 10 semaines, soit environ 200 K€ en tri et 40 k€ en transport. Un 
délestage supplémentaire éventuel en cas de dépassement des 32 000 tonnes à trier a été 
également inscrit pour 1500 tonnes.  
 
 
Pour les coûts de traitement des flux de déchetteries, les prix unitaires seront 
globalement stables à l’exception : 
 

- des encombrants qui passeront de 97 € HT/tonne à près de  110 € HT/tonne 
(impact de la TGAP et des révisions)  

- des déchets verts qui pâtissent du manque d’exutoires dans l’Aisne (2 
fermetures de sites privés suite à des incendies) et des stratégies haussières des 
acteurs restants. Le prix à la tonne passerait de 22,60 € HT/tonne à 29,15 € HT/tonne. 

- du bois B. Les 3000 tonnes supplémentaires collectées en 2021 ne peuvent 
pas être traitées sur la chaudière de SAICA et doivent donc être expédiées sur des 
sites alternatifs qui pratiquent des tarifs bien supérieurs. La conséquence est une 
hausse du prix moyen à la tonne de 2 € HT, pour atteindre 37 € HT. 

- des pneus hors REP qui bien que représentant peu de tonnes (60 par an) 
passent de 85 €/t à 150 €/t pour des raisons tenant à la situation monopolistique du 
prestataire qui a répondu. 

 
Le double effet des tonnages collectés en très forte augmentation (+ 40 % entre 2021 
et 2020) et de l’augmentation des prix unitaires sur 3 flux majeurs induira une hausse 
substantielle des contributions appelée sur cette part « déchetteries ». 

 
La seule consolation pour les adhérents viendra des hausses de recettes de revente de 
matériaux tels que le carton (+ 322 %), le papier carton en mélange (+ 81%) et les batteries 
(+52%) et la ferraille (+ 137 %) au regard de 2021 

 
 
Concernant la masse salariale de Valor’Aisne, la revalorisation du chapitre 012 (5.7 millions 
d’euros en 2021) s’inscrit principalement dans un contexte d’augmentation des besoins liés 
à l’accroissement des tonnages à trier (32 000 tonnes prévues en 2022 contre 28 000 
tonnes avant l’ECT), mais aussi dans l’attente de l’atteinte des performances et la 
modernisation du centre de tri de Villeneuve-Saint-Germain. Elle représenterait un budget 
de 6.06 millions d’euros que le Syndicat s’efforcera de ne pas consommer intégralement. 
Elle prend ainsi en compte 9 642 heures de travail en sus (équivalent de 6 ETP) et les 
revalorisations salariales et patronales annuelles. 
 

De plus, l’ordonnance n°2021 -175 du 17 février 2021 prévoit que l’assemblée 
délibérante, au travers un débat, puisse échanger sur la protection sociale 
complémentaire. 
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La protection sociale complémentaire intervient dans deux domaines : 

         1 – Le contrat complémentaire santé qui vise à couvrir les frais occasionnés par une 
maternité, une maladie ou un accident non pris en charge par la sécurité sociale 

         2 – La prévoyance / maintien de salaire qui vise à couvrir la perte de salaire, une 
invalidité, une incapacité ou un décès. 

La loi n°2007-148 du 2 février 2007 portant sur la modernisation de la Fonction Publique et 
le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 a offert la possibilité pour les collectivités 
d’aider financièrement les agents qui adhèrent à des contrats qui répondent à des critères 
de solidarité 

Au regard de cette dernière disposition législative, deux types de dispositifs sont éligibles à 
la participation employeur : 

-          La convention de participation (contrat collectif) : l’employeur contracte avec 
un opérateur pour un dispositif en santé et/ou en prévoyance. La participation 
n’est versée qu’aux agents qui souscrivent à ce contrat. 

-          La labellisation : une liste de contrats proposés par des opérateurs reçoit un « 
agrément » permettant à l’agent qui y souscrit de bénéficier de la 
participation employeur. 

L’ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire 
dans la fonction publique confirme, dans son article 2, le maintien de la labellisation pour les 
contrats santé et prévoyance. 
  
Valor’Aisne a fait le choix de la labellisation laissant ainsi le soin à l’agent territorial de 
sélectionner librement son contrat et son organisme de complémentaire santé. Ce dernier 
choisit lui-même ses garanties en fonction de ses besoins et de son format familial. 
En cas de mutation ou au moment du passage à la retraite, l’agent conserve son contrat. La 
mutualisation du risque se réalise alors sur une large communauté d’agents adhérents du 
contrat labellisé et non aux seuls salariés de la collectivité. 
  
En 2021, la participation de Valor'Aisne, aux contrats complémentaires santé, représentait 
une participation maximum de 40 euros / mois / agent (64 agents territoriaux du syndicat 
ont bénéficié de cette participation pour un montant total ordonnancé de 31 701.41 €). 
Quant à la participation aux contrats de prévoyance/maintien de salaire, 64 agents ont 
bénéficié, sur cette même année 2021, d’une participation à hauteur de 10 € / mois (montant 
ordonnancé en 2021 : 7 450 €) 

En 2022, les participations tant à la complémentaire santé qu’à la prévoyance/maintien 
de salaire sont maintenues au même niveau, par agent, qu’en 2021. 

Selon une enquête IFOP/MNT réalisée au niveau national (format purement déclaratif), 56 % 
des collectivités territoriales participaient sur un contrat de complémentaire santé pour un 
montant moyen de 17 € / mois / agent et 69% sur un contrat de prévoyance / maintien de 
salaire pour un montant moyen de 11 € / mois / agent. 

Pour les dépenses de fonctionnement affectées aux sites, les charges 2022 ont été 
majorées de l’augmentation liée à l’inflation et au prix de l’énergie. 
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L’excédent net totale de l’exercice 2021 s’élève à 3.29 millions d’euros en net recul au 
regard de l’excédent constaté au Compte Administratif 2020 (5.8 millions d’euros) 
 
Cela s’explique par les dépenses en hausse en 2021 que Valor’Aisne a dû « pré-financer » sur 
ses réserves dans la mesure où les contributions avaient été appelées sur des tonnages très 
inférieurs à la réalité. 
 
L’excédent de fonctionnement en 2021 s’établit à 2.6 millions d’euros, en net recul au 
regard de l’exercice 2020 (4.1 millions d’euros). Cet excédent permettra de financer les 
dépenses imprévues (1.4 millions d’euros) et atténuer l’augmentation du montant des 
contributions 2022 au regard de leur réel coût de revient. 
 
 

 

Conclusion :  
 
 
La contribution totale appelée auprès des adhérents est statutairement composée : 

- de la part à l’habitant (destinée à couvrir les frais administratifs, les investissements, 
le tri et le transfert) 

- de la part pour l’élimination des ordures ménagères résiduels et des refus de tri sur 
les tonnages réels traités en 2021. 

- de multiples parts à la tonne sur le traitement des flux de déchetteries 

 
Pour la part à l’habitant, après 3 ans de stabilité à 19,55 € HT/an/hab, il sera nécessaire de 
l’augmenter à 2 € HT/an/hab. Cette hausse sera compensée par des recettes de tri 
(revente des matériaux) perçues par  les adhérents en augmentation 
d’environ  2 € HT/an/hab. 
 
Pour le coût à la tonne résiduelle éliminée, la répercussion mécanique des augmentations 
des prestations de traitement et de la TGAP entraînera un passage de 82,94€ HT/t à 94.85 
€ HT/t. 
 
Les coûts unitaires par flux pour les déchetteries seront fixés dans le catalogue de prix 
voté en même temps que le budget primitif. Comme déjà évoqué, des augmentations liées 
à la revalorisation des coûts de traitement mais aussi à la TGAP (lorsqu'elle est applicable) 
seront constatés sur les  encombrants, déchets verts et du bois B.  
 
 
Nous sommes plus que jamais contraints à engager très rapidement des actions qui 
permettront de réduire massivement nos déchets non valorisés. Le cadre de réflexion 
avec des prix de traitement « anormalement » bas est à oublier et doit être totalement 
repensé. D’autres régions qui connaissaient déjà en 2000- 2010 des prix de 140 €/t pour les 
OMR, ont réussi en 10 ans à baisser de moitié leur production. La pente est forte mais la 
route est droite.  
 
 
Les chiffres 2021 ont été certifiés par le Payeur Départemental 
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